
REPORTAGE. Les stages pour auteurs de violences conjugales
misent sur la réflexion avant la répression
Généralement imposé aux primo-délinquants auteurs de violences intrafamiliales, le stage de sensibilisation
se tient sur deux jours dans les locaux de l’association d’aide aux victimes. Nous avons pu y assister.

Les dix-sept stagiaires entrent
dans les locaux de l’asso-
ciation d’aide aux victimes

(Avede-ACJE) et s’installent face
au tableau blanc dans un silence
quasi religieux. Les visages sont
fermés, les pieds traînent et les
«bonjour » sont froids, bien
que cordiaux. Il faut dire que
les participants ne sont pas là
de gaîté de cœur : les deux jours
de ‘stage de responsabilisation
pour la prévention et la lutte
contre les violences au sein du
couple’ sont une sanction pénale
qui leur a été facturée 250 €, un
montant fixé par le procureur.
Maxime Gosselin, chef de ser-
vice du pôle sociojudiciaire de
l’association et coordinateur du
stage, évacue d’office la ques-
tion du coût afin de « crever
l’abcès». «Les 250 € ne vont
pas dans les poches de l’État.
Ils financent l’association et
aident donc, indirectement,
les victimes.»

«Pas là pour juger»

L’adjudant Jimmy Chanteau,
gendarme à la Maison de pro-
tection des familles (MPF) et
co-animateur de la matinée,
essaie lui aussi de dérider l’assis-
tance. «Je ne suis pas là pour
faire le gendarme. Ce qui se
passe ici reste ici. On est là
pour essayer de comprendre
ce qui s’est passé et faire en
sorte que ça ne se reproduise
pas», lance-t-il. «On n’est pas
là pour vous juger ni pour élu-
der ce qu’il s’est passé. Vous
allez entendre des choses qui
ne vous feront pas plaisir »,
prévient de son côté Maxime
Gosselin.

La première matinée du stage
est une sorte de formation ex-
presse au droit, avec quelques
points de vocabulaire. L’objectif
pour les deux animateurs est,
avant tout, de créer un climat
propice à la discussion pour que
les deux jours ne tournent pas
au cours magistral. Le représen-
tant de l’Avede-ACJE pose une
première question sur l’infidé-
lité. «Est-ce une infraction?»
L’audience est divisée. Le sujet,
un peu provocateur, a le mérite
de délier les langues. Surtout, il
met en évidence une différence
de conception des relations dans
le couple.

«Pas de violence
légère»

Le lien de confiance étant
plus ou moins créé, vient le
moment d’entrer dans le vif du
sujet. Lors d’un tour de table, les
quinze hommes et deux femmes
vont se présenter et expliquer
dans quel cadre ils ont écopé de

la sanction en question.
Un premier stagiaire qui en a

visiblement gros sur le cœur lève
la main : il veut ouvrir la discus-
sion. Il s’attarde longuement sur
le contexte, composé d’alcool
et d’infidélité. Il s’étend beau-
coup moins sur les violences
commises qui lui ont pourtant
valu une peine de prison ferme
et la pose d’un bracelet électro-
nique. Lui qui a plutôt le senti-
ment d’avoir fait l’objet d’une
injustice nemontre pas vraiment
de remords. Le ton, dur, s’atten-
drit lorsqu’il parle de leur enfant
commun: «Je paierai tout ce
qu’il faut pour ma fille »,
assure-t-il.

Mis en confiance, son voisin
de table s’exprime à son tour :
« Je suis là parce qu’on se
chamaillait pas mal. Elle me
tapait, je l’ai poussée une fois,
elle a porté plainte», dit-il. Un
troisième rebondit: «J’ai vécu la
même histoire», assure-t-il, dé-
crivant une période de deuil qui
a dégradé son «vieux couple».
Au cours d’une dispute, il ex-
plique avoir été «étranglé »,
s’être défendu et être passé «de
victime à coupable en deux
secondes». Massif, surtout en
comparaison à sa compagne, il a
estimé qu’il ne serait pas cru par
les enquêteurs s’il portait plainte
pour les violences qu’il aurait su-
bies. «On est censé travailler à

charge et à décharge», relève
l’adjudant Chanteau. Les propos
du gendarme suscitent quelques
contestations dans la salle.

Une quatrième stagiaire
prend la parole. Lui aussi pointe
une situation « injuste ». « Je
l’ai juste poussée en dehors
de chez moi. Elle a eu un
petit bleu, pour moi, c’était
léger», ressasse-t-il. « Il n’y a
pas de violence légère, recadre
Maxime Gosselin. Il y a de la
violence ou non. Il ne faut pas
de dire : ‘Je n’ai que poussé’.
Après, c’est l’escalade. » Le
cinquième stagiaire ne montre
pas, non plus, de remords. Au
moins réussit-il à regretter de ne
pas avoir pris de la distance au
moment où le climat de violence
s’installait dans son couple.

Sentiment d’injustice

Les dix-sept témoignages
mettent en lumière une
constante plutôt surprenante :
les auteurs de violences présents
ce jour se voient plutôt comme
des victimes. «Un homme, ça
ne porte pas plainte», estime
l’un d’eux. Un autre prétend
que « la parole des femmes
est trop crue », allant même
jusqu’à affirmer que les pro-
cureurs sont toujours « des
femmes féministes». Les deux

animateurs encaissent, rectifient
parfois. «Si vous êtes là, c’est
parce qu’un acte a été com-
mis», rappelle Maxime Gosselin
aux stagiaires qui, majoritaire-
ment, minimisent les violences
dont ils ont été auteurs.

L’une des deux seules femmes
convoquées pour avoir giflé son
mari semble plus encline à la
rédemption. Si elle décrit une
situation toxique, avec des pro-
pos dévalorisants de la part de
son époux, elle regrette : «Ça
ne justifie pas les claques. La
réponse n’est pas la bonne.»
Elle est suivie par un psycho-
logue.

Les enfants
co-victimes

Dans la plupart des histoires
contées, les enfants tiennent
une place plus ou moins cen-
trale. « Il ne faut pas mini-
miser l’impact que ça peut
avoir sur eux d’assister à des

violences», insiste le représen-
tant de l’Avede-ACJE. Ils sont,
d’ailleurs, reconnus comme
co-victimes depuis 2023. Le
stage permet donc, également,
de sensibiliser les auteurs de
violences sur ce sujet grâce au
témoignage d’un administrateur
ad hoc, représentant impartial
des enfants dans ce type de
dossier.

Deux psychologues inter-
viennent aussi pour amorcer une
réflexion sur les représentations,
sur la place de chacun au sein
du couple et pour amener les
participants à s’interroger sur le
point de départ des violences à
partir de témoignages de vic-
times. Au regard de l’ampleur du
sujet, deux journées ne sont pas
de trop (le stage se déroulait en
une unique journée jusqu’alors).

Quelques graines ont été se-
mées dans l’esprit des stagiaires,
mais la reconnaissance des faits
reste difficile. Surtout pour le
groupe qui a participé à cette
session. «Certaines personnes

se sont décoincées. Mais sur
dix-sept stagiaires, on n’a
aucune remise en question»,
constate Maxime Gosselin, au
bout des deux jours, assurant
que cette situation est rare.

Le stage empêchera-t-il
une réitération des violences?
«C’est la question à dix mil-
lions», admet le responsable de
l’association d’aide aux victimes.
«Si on a réussi à lancer une
réflexion pour quelques-uns,
c’est que le stage est réussi»,
estime-t-il. Tout en admettant
être «idéaliste».

•Cyrill Roy

■Si le 17 est le numéro à
composer si on est victime
ou témoins de violences, le
3919 est un numéro incon-
tournable pour obtenir des
informations sur le sujet. Il
est gratuit et accessible en
permanence.

■Lire également en page 4

Maxime Gosselin, chef de service du pôle sociojudiciaire de l’Avede-ACJE, coordonne les stages de sensibilisation aux violences intrafamiliales. C. R

Véritable illustration d’une volonté d’accen-
tuer la pédagogie sur le sujet, le stage de sen-
sibilisation aux violences intrafamiliales est de
plus en plus prononcé par le parquet. L’Avede-
ACJE organise deux sessions par mois. En
2024, l’association a organisé 26 stages pour

406 personnes dans l’Eure (contre 17 stages
pour 251 stagiaires en 2023). 332 hommes et
74 femmes y ont participé (82% d’hommes,
18% de femmes). Le délai moyen entre la
sanction et l’exécution du stage est six mois.

Une peine alternative qui prend de l’ampleur
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«La meilleure réponse, c’est la prévention»
RÉMICOUTIN,
procureurde laRépu-
bliqued’Évreux

➜Ces stages sont-ils
efficaces? Parviennent-ils
à éviter la réitération de
violences?

Les personnes que l’on
envoie faire ces stages sont
celles dont on estime qu’elles
sont dans le bas du spectre des
violences intrafamiliales. Elles
sont, en principe, mises en
cause pour la première fois pour
ce type de faits. L’idée, c’est
d’apporter une réponse pénale
pédagogique. On fait appel à
la capacité de compréhension
et d’empathie de l’auteur des
faits. C’est basé sur une vision
optimiste : on croit que la per-
sonne peut encore s’amender,
comprendre que ce qu’elle a
commis n’est pas acceptable et
avoir la capacité de se mettre à
la place de la victime. On espère
qu’elle aura la lucidité de ne
pas recommencer. Ces stages
sont indispensables : la réponse
pénale doit être personnalisée
et adaptée à chaque personne.
Ça serait une mauvaise chose
de faire passer tous les auteurs
de violences intrafamiliales en
comparution immédiate et de
leur mettre une peine d’empri-

sonnement ferme avec man-
dat de dépôt. D’une part parce
que nos prisons sont pleines et
d’autre part, car ça serait mettre
de côté tout espoir que la per-
sonne puisse se rattraper.

➜ Il y a un discours
lancinant, tenu sur les
réseaux sociaux, plateaux
de télévision et parfois
par des ministres, qui
taxe la justice de laxiste,
notamment en termes de
violences intrafamiliales.
Les peines prononcées
sont-elles dissuasives?

Le laxisme judiciaire est
une idée fausse. Nos établis-
sements pénitentiaires sont
pleins, plus qu’ils ne l’ont ja-
mais été. Chaque mois, on bat
des records en nombre de per-
sonnes incarcérées en France.
On ne doit pas forcément s’en
enorgueillir, car cela traduit un
échec de la société. C’est faire
de la justice la réponse ultime
parce que toutes les autres ont
échoué avant nous. Il est de bon
ton, dans un certain nombre de
cénacles et, malheureusement
parfois, dans la classe politique,
de venir taper sur les juges.

Cela fait bientôt vingt-cinq
ans que je suis magistrat. La
façon de traiter les violences
intrafamiliales s’est métamor-

phosée. Quand j’étais substi-
tut, pour mon premier poste,
la réponse pénale aux violences
conjugales était une convoca-
tion pour un jugement jusqu’à
dix mois plus tard. Maintenant,
un homme qui donne des coups
à sa femme a toutes les chances
d’être jugé en comparution
immédiate ou en comparution
sur reconnaissance préalable de

culpabilité avec déferrement
dans la foulée de la garde à
vue. Les choses commencent à
évoluer positivement, même si
on a l’impression, en tant que
magistrat, de vider la mer avec
une petite cuillère au regard du
nombre de gardes à vue qu’il y a
tous les jours en termes de vio-
lences intrafamiliales. En 2024,
on a eu un recul assez sensible

des homicides au sein du couple
en France, même si c’est encore
trop. La réponse judiciaire y est
pour quelque chose.

Il ne faut pas compter que
sur la justice pour mettre fin
à ce phénomène. La meilleure
réponse, c’est la prévention.
C’est, notamment, l’éduca-
tion qui doit être donnée à nos
enfants, garçons et filles, dès
le plus jeune âge, afin qu’ils
intègrent, une fois adultes,
que commettre des violences
sur son conjoint ou sa conjointe,
ça n’est pas possible.

➜Le phénomène de vio-
lences peut-il être endi-
gué?

Les chiffres sont toujours
importants. Je me permets de
penser que ça s’explique par le
fait que la parole se libère vrai-
ment. Je pense aux conjoints,
mais aussi aux enfants. On as-
siste, par exemple, à une nou-
velle libération de la parole en
matière de violences commises
dans les établissements sco-
laires privés : c’est impression-
nant. Forcément, ça fait mon-
ter les statiques, mais c’est une
très bonne chose. La société,
pendant des années, n’a pas
voulu voir que dans un certain
nombre de milieux, il y avait des
violences quasiment institution-

nalisées. Les femmes – parce
que ce sont majoritairement des
femmes (90 à 95% des victimes
de violences au sein du couple)
– osent plus porter plainte. Les
enfants aussi dénoncent plus
de faits.

➜Dans quelle mesure le
parquet peut-il participer
à la lutte contre les VIF?

Déjà, on doit donner une
réponse à toutes les infrac-
tions soumises par les services
d’enquête. C’est aussi faire de
la pédagogie. Ça passe par la
presse. Je fais aussi des réunions
avec les maires des arrondisse-
ments pour leur parler du rôle
qu’ils peuvent avoir en tant
qu’élus pour la détection de ces
faits et les faire remonter aux
autorités compétentes. C’est
aussi le partenariat efficace avec
les services du Département, la
préfecture, l’association d’aide
aux victimes… L’une des clés,
c’est la communication la plus
efficace possible.

Ça pose aussi la question de
l’hébergement, des mesures de
protection. On utilise de plus en
plus les téléphones grave dan-
ger (25 en 2022, 48 en 2024)
et les bracelets anti-rapproche-
ment.

•Propos recueillis par C. R

Rémi Coutin, procureur de la République d’Évreux. C. R
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